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Merci de répondre également à ces quelques questions:

1    Je pratique en zoothérapie?
  

____oui*  ______Non (passer à la question 5)

2 Si oui, auprès de quel organisme/ institution?

3
En tant qu’intervenant en zoothérapie, je propose
les prestations suivantes

4 Je travaille avec les animaux suivants

5
Je ne pratique pas encore la zoothérapie mais
désire le faire

____oui* ______Non

6
L’institution dans laquelle je travaille est
intéressée à développer la zoothérapie

____oui* ______Non

7 J’ai un/des animaux avec qui j’aimerais travailler ____oui* ______Non espèce:_____________________________________

8 J’ai déjà suivi une formation en zoothérapie ____oui* ______Non

9 Si oui, auprès de quel organisme?
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Ces documents doivent être envoyés par e-mail à info@theranimal.ch, ET par
courrier postal à l’adresse suivante : 
Ther’animal
Maude Chollet
Rte de la Coudre 58
1613 Maracon 

Délai d’inscription : 31 mai 2024 
Les candidats seront informés rapidement de la suite donnée à leur candidature. 
Le nombre de participants est limité à 16 personnes afin de favoriser l’interaction. 

Ther’animal analyse les dossiers de candidature complets dès réception
et confirme par courrier postal l'admission au programme. La finance
d’inscription doit être payée dès l’envoi du dossier de candidature.
 Les frais de formation doivent être payés à 30 jours dès réception de la
facture.
En cas de retard de paiement, Ther’animal se laisse le droit de
sélectionner un autre participant. Le paiement des frais de formation
valide l'inscription définitive au programme. Tout désistement doit être
annoncé par écrit. 

PROCÉDURE D’INSCRIPTION

FORMULAIRE D’INSCRIPTION COMPLÉTÉ, DATÉ, SIGNÉ 
LETTRE DE MOTIVATION 
CURRICULUM VITAE 
COPIES DES DIPLÔMES OBTENUS 
ATTESTATION DE TRAVAIL PERSONNEL LE CAS ÉCHÉANT 
COPIE DE LA CARTE D’IDENTITÉ

DOCUMENTS REQUIS POUR LE DOSSIER DE CANDIDATURE



Formation complète: CHF 6000.-, incluant la finance d’inscription (200.-)
Ajouter 50.- en cas d’inscription sur dossier.

Ce montant couvre l’enseignement théorique, les supports de cours,
l’encadrement et l’évaluation du mémoire de fin d'études, l'examen ainsi que
les stages pratiques. 

La finance d’inscription de CHF 200.- n’est pas remboursée quel que soit la
décision d’admission (car votre dossier est traité) ou en cas de désistement. 
Les frais d’examen d’entrée sur dossier de 250.-CHF ne sont remboursés quel
que soit la décision d’admission (car votre dossier est traité) ou en cas de
désistement
 
Les frais de formation restent dus selon les modalités suivantes : 
 -Après confirmation d’admission : 20% 
 -Jusqu’à 30 jours avant le début de la formation : 50% 
 -Moins de 30 jours avant le début de la formation : les frais sont
intégralement dus 
 - En cas d’exclusion de la formation ou d’échec définitif, les frais de
formation dus ne sont pas remboursés. 
 - Dans le cas d’un imprévu dont la gravité peut être établie (maladie,
contexte personnel et/ou social bouleversé), les conditions ci-dessus pourront
être adaptées au cas par cas.
 - L’abandon en cours de formation n’implique pas de remboursement. 

Si le nombre d’inscriptions retenues est insuffisant ou qu’un taux de
désistement trop important devait survenir, Ther’animal se réserve le droit,
quand bien même les montants dus pour la formation ont été payés, repousser
son ouverture.
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CONDITIONS FINANCIÈRES



Un bulletin de versement QR code est envoyé avec la confirmation
d'admission au programme choisi. Le paiement de la somme totale
des frais de formation (5’800.-CHF) doit être fait au plus tard 30
jours après réception de la facture, ce qui confirme la participation. 

Sur demande motivée, le paiement peut être échelonné sur deux ou
trois paiements. Dans ce cas, la moitié de la somme totale au moins
doit être acquittée au plus tard le 31 juillet 2024. 

En cas de désistement, d’abandon, d’exclusion de la formation ou
d’échec définitif, la somme totale des frais due, selon les délais
susmentionnés, n’est pas remboursée ou est exigée. 
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MODALITÉS DE PAIEMENT

COORDONNÉES BANCAIRES

THER’ANIMAL
MAUDE CHOLLET
RTE DE LA COUDRE 58
1613 MARACON
COMPTE POSTAL: 
IBAN : CH35 0900 0000 1603 4022 5

NOTE : VOTRE DEMANDE D’INSCRIPTION NE SERA PRISE EN COMPTE QU’AU PAIEMENT
DES FRAIS DE FORMATION DANS LEUR INTÉGRALITÉ. SEULS LES DOSSIERS COMPLETS

MUNIS DE TOUTES LES ANNEXES SERONT EXAMINÉS PAR THER’ANIMAL. EN
SOUMETTANT CE DOSSIER DE CANDIDATURE, J’AUTORISE THER’ANIMAL À REQUÉRIR

DES INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES DANS LE CADRE DU TRAITEMENT DE MA
CANDIDATURE AUPRÈS DES ÉCOLES PRÉALABLEMENT FRÉQUENTÉES ET J’AUTORISE

CES DERNIÈRES À FOURNIR LES INFORMATIONS ME CONCERNANT. ATTENTION :
TOUTE INFORMATION ERRONÉE OU REMISE DE DOCUMENT FALSIFIÉ PEUT CONDUIRE

AU REFUS DÉFINITIF D’ADMISSION.
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FINANCES D’INSCRIPTION ET FRAIS DE FORMATION 

FINANCE D’INSCRIPTION : CHF 200.- PAYABLES À L’INSCRIPTION POUR QUE LE DOSSIER
SOIT TRAITÉ (NON REMBOURSABLE MÊME EN CAS DE DÉSISTEMENT). 

FRAIS DE FORMATION : CHF 5’800.- PAYABLES À 30 JOURS APRÈS RÉCEPTION DE LA
FACTURE.

FRAIS EXAMEN D’ENTRÉE SUR DOSSIER : CHF 250.- PAYABLES À L’INSCRIPTION POUR QUE
LE DOSSIER SOIT TRAITÉ (NON REMBOURSABLE MÊME EN CAS DE DÉSISTEMENT). 

LES PARTICIPANT.E.S SONT PERSONNELLEMENT RESPONSABLES DU PAIEMENT DE LEUR
FORMATION DANS LE DÉLAIS INDIQUÉ, INDÉPENDAMMENT DU FAIT QU’ILS OU ELLES

REÇOIVENT OU NON DES SUBSIDES.

JE M’INSCRIS POUR : 

LA FORMATION CERTIFIANTE D’INTERVENANT(E) EN ZOOTHÉRAPIE 
CYCLE DE FORMATION 2024-2026

JE M’ENGAGE À PARTICIPER À L’ENSEMBLE DE LA FORMATION. 
FRAIS DE FORMATION : CHF 6'000.- (PAYABLES 30 JOURS DÈS RÉCEPTION DE LA FACTURE). 

JE SOUSSIGNÉ DÉCLARE LES INFORMATIONS ME CONCERNANT MENTIONNÉES CI-DESSUS
EXACTES, ET CONFIRME AVOIR LU LE PROGRAMME DE FORMATIONS ET PRIS CONNAISSANCE

DES CONDITIONS D’ANNULATION DÉCRITES ET LES ACCEPTES. 

 
 

LIEU, DATE : _______________________     SIGNATURE :     ______________________________                      
_

VEUILLEZ NOUS ENVOYER LE PRÉSENT FORMULAIRE D'INSCRIPTION COMPLÉTÉ PAR E-MAIL
ET LA VERSION PAPIER COMPLÉTÉE, DATÉE, SIGNÉE ET ACCOMPAGNÉE DES DOCUMENTS

REQUIS JUSQU'AU 31 MAI 2024 À L’ADRESSE SUIVANTE :
THER’ANIMAL, MAUDE CHOLLET, RTE DE LA COUDRE 58, 1613 MARACON


